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Décisions du TANU ou du TCNU

Le tribunal a soutenu qu'il n'y avait aucune violation des procédures applicables
dans le processus de sélection. L'administration a agi conformément aux directives
d'UNIFIL pour la sélection des membres du personnel. La requérante a clairement
reçu une considération complète et équitable, comme le montre le fait qu'elle a
progressé tout au long du processus jusqu'à la dernière étape. En conséquence, la
demande a été rejetée.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté la décision d'Unifil de ne pas la sélectionner pour le poste
de responsable administratif adjoint.

Principe(s) Juridique(s)

Selon la jurisprudence du tribunal, dans la sélection du personnel, le point de départ
est la présomption que les fonctions officielles ont été régulièrement exécutées.
Cette présomption est satisfaite lorsque la direction montre au minimum que la
candidature du membre du personnel a été accordée à une considération équitable
et adéquate. Une fois que la direction satisfait à cette exigence initiale, le fardeau se
déplace vers le demandeur pour montrer à travers des preuves claires et
convaincantes qu'il n'a pas reçu une considération équitable et adéquate.

Résultat
Rejeté sur le fond
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https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2020186
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